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CONCOURS PAR ÉQUIPE GYMQC 
29 au 31 mai 2026 
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E

U
 

Centre Multisports de Joliette 
1000 rue Ladouceur, Joliette, QC, J6E 3W7 

L'événement se déroulera au même endroit qu'à la 1ère coupe Québec GAF District 1. Du 
stationnement est disponible devant le centre Multisports ainsi qu'à l'école secondaire Thérèse-

Martin qui se trouve juste à côté, incluant l'arrière du bâtiment 

Bourses à gagner allant de 200 $ à 3 000 $ !!! 

http://www.gymqc.ca/
mailto:inscription@gymqc.ca
mailto:coordo.rec@hopla.ca
https://hopla.ca/
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Récompenses 

 
O PRIX À GAGNER

Les bourses suivantes seront offertes aux équipes 
gagnantes : 

1e 
position 

2e 

position 
3e 

position 
Par Équipe – 12 ans et moins 700 $ 400 $ 200 $ 
Par Équipe – 13 ans et moins 700 $ 400 $ 200 $ 
En Duo 500 $ 300 $ 200 $ 
Tournoi Duel 3 000 $ 1 000 $ -

mailto:info@hopla.ca


Version 3   7 sur 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Se
rv

ic
es

 a
ux

 p
ar

tic
ip

an
ts

 
→ HÉBER GEMENT

Hôtel Château Joliette
450 Rue St Thomas
Joliette, QC, J6E 3R1
450-752-2525   /   Site web

Days Inn par Wyndham Berthierville 
4 760 rue Gadoury 
Berthierville, QC, J0K 1A0 
450-836-1621   /   Site web

→ S ERVICE MÉD ICAL
o Un service médical (physiothérapeute ou thérapeute sportif) sera offert sur le plateau de compétition.

→ F R A I S  D’A D M I S S I O N  D  E S  S P E C T A T E U R S
o Billetterie en ligne (en vente à partir du 5 mai 2026) : Cliquez ici

1 jour (+taxes) Forfait 3 jours (+taxes)
20,00 $ / Adulte (13-65 ans) 45,00 $ / Adulte (13-65 ans)
12,00 $ / Aîné (66 ans et +) 27,00 $ / Aîné (66 ans et +)
12,00 $ / Enfant (6 à 12 ans) 27,00 $ / Enfant (6 à 12 ans)
Gratuit / bambin (0 à 5 ans) Gratuit / bambin (0 à 5 ans)

→ AUTRES INFORMATIONS
o Un bistro sera disponible pour tous afin d'acheter des collations ou des repas.
o Les athlètes doivent prévoir des chaussures, pantoufles, gougounes ou autres pour se déplacer pendant la

compétition.

https://www.chateaujoliette.com/?gad_source=1&gad_campaignid=19965679563&gbraid=0AAAAADtUFlCddgFxk_3EZ91tOLVNHoxA1&gclid=Cj0KCQjw4PPNBhD8ARIsAMo-icxNnrLlWyQS9sEOFNwkjH6QPy8vG6IF_NeiQaQeDl40XW4C7ClRldIaAqASEALw_wcB
https://daysinnberthier.com/?gad_source=1&gad_campaignid=653154163&gbraid=0AAAAAD2H7RypBjJK8n7bbBeiRgN7wjFj-&gclid=Cj0KCQjw4PPNBhD8ARIsAMo-icyX55GGZd50qbYiNJmKJmpMqvC5J3qo4zybrvqESdVEWFviI5RQL4caAsfiEALw_wcB
https://activitymessenger.com/p/Rk7M7bX
mailto:cturp@gymqc.ca
https://federationgymnastique.sharepoint.com/:f:/s/FdrationdegymnastiqueduQubec/IgBiuTXo3i-BQJrFE0UVoeeWAVdHJIRo5YLYAqHAcYObRFU
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Annulation 

Pour obtenir un remboursement, un club doit compléter le formulaire Activity Messenger prévu à cet effet : Demande de 
remboursement. Une fois soumis, le formulaire sera envoyé automatiquement au comité organisateur et à GYMQC. Les pièces 
jointes déposées dans ce formulaire seront accessibles par le personnel de GYMQC seulement.  

→ Une demande écrite ainsi que les pièces justificatives motivant les raisons de cette demande de remboursement devront
être remises lors de la demande de remboursement via le formulaire.

→ Aucun remboursement ne sera accordé si les pièces justificatives ne sont pas déposées dans un délai de 24 heures avant
le début de l’évaluation.

→ Pour être acceptée, toute demande de remboursement devra obligatoirement être accompagnée d’un papier médical
décrivant la nature de la blessure justifiant le retrait de l’évaluation. Les pièces acceptées sont les suivantes :

o Un certificat médical provenant d’un médecin ;
o Une attestation de blessure provenant d’un physiothérapeute membre de l’Ordre des Physiothérapeutes ;
o Une attestation de blessure provenant d’un thérapeute du sport membre de l’Association Canadienne des

Thérapeutes du Sport.

→ GYMQC se réserve le droit de vérifier que le professionnel en question est membre de l’association ou de l’ordre demandé,
et de refuser qu’un comité organisateur effectue le remboursement en cas de manquement.

→ Le comité organisateur doit OBLIGATOIREMENT accepter toute demande de remboursement respectant les points ci-haut.

→ Si une demande de remboursement ne respecte pas les points ci-haut, le comité organisateur est libre de tout de même
prendre la décision d’effectuer un remboursement, s’il le désire.

https://am.lol/p/mYYb43y
https://am.lol/p/mYYb43y



